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Recensement des troupeaux indigènes
au Ruanda

et charge des pâturages
Le recensement exact des troupeaux du Ruanda-Urundi est une opération 

compliquée et les chiffres généralement publiés sont très approximatifs. Le 
passage de l’épizootie de peste bovine en 1934, a permis au Service Vétérinaire 
de contrôler de très près les mouvements des troupeaux indigènes et d’évaluer, 
à l’occasion des nombreuses vaccinations opérées, les effectifs des troupeaux 
indigènes.

Des différences très importantes entre les estimations généralement admises 
et les troupeaux existant réellement ont été constatées, parce que l’indigène ne 
déclare pas tout son bétail aux autorités, afin d’échapper partiellement aux 
impositions.

Ci-dessous sont résumés, par territoire, des renseignements extraits d’un 
rapport du vétérinaire en chef de la Colonie. M. Van der Elst.

1° Estimation de l’importance des troupeaux de gros bétail avant l’épizootie;
2° Existence contrôlée au moment des vaccinations;
3° La population indigène par territoire;
4° La superficie cultivée et la superficie de pâture restant disponible par 

tête de bétail;
5° La charge moyenne de bétail à l’hectare.
Les vaccinations ont porté sur près de 200.000 bêtes bovines de plus que les 

chiffres escomptés.
Ces chiffres démontrent aussi, une fois de plus, la surpopulation du bétail 

du Ruanda. dont la superficie des pâtures disponibles ne permet pas le maintien 
en bonne santé de ce cheptel de 625 000 bovins (sans compter les jeunes veaux) 
et de 800,000 ovins et caprins.

Territoires
de

Gros bétail
Estimation Existences 

avant épizootie réelles 
contrôlées

Petit bétail

Chèvres Moutons

Kigali . . . . 92 400 87,437 34,031 11.575
Astrida . . . . 57.576 90 429 66,577 11,756
Nyanza . . . . 89,551 163,769 207,348 85,942
Ruhengeri . . . 17.720 21,708 36,448 31.380
Biumba . . . . 25983 45.000 23.277 17,831
Kisenyi . . . . 32,486 50,000 45,227 20.105
Kibungu . . . . 35.637 41,110 38 337 4657
Kibuye . . . . 22,362 57,186 19,000 7,500
Gabiro . . . . 45000 49463 40,315 6.575
Kamembe . . . 25 932 18,000 60.000 34,820

Totaux . . . . 444,647 624,102 570.570 232,142

Population
totale

Hectares 
en culture

TTprtare* Nombre d’hectares 
disponibles par tête: non cultivés de gros béfcail de tout bétail

Kigali . . . 193 249 44.052 267,000 3 Ha. 2 Ha.
Astrida . . . 274,904 70.823 199.000 2.2 » 1.2 »
Nyanza . . . 243,066 137,243 192,000 1.2 » 0.8 »
Ruhengeri . . 195,395 90 553 30 000 1.4 » 0.9 »
Biumba . . . 90.769 50.800 79 000 1.8 » 0.9 »
Kisenyi . . . 134,756 76,708 70.000 1.4 » 0.6 »
Kibungu . . . 118,419 123,541 21,000 0.5 » 2.2 »
Kibuye . . . 106,350 30.590 20,400 0.35 » 2.4 »
Gabiro . . . 79,628 27.238 305.000 6 » 3.1 »
Kamembe . . 136.996 27,017 80,000 4.5 » 0.8 »

Totaux . . . 1,572,527 678,565 1.263,400 Moyenne: 2 Ha.


